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D.T. ARS du Gard

30-2019-07-22-001

Autorisation agrément Sud Ambulances à Sommières

Autorisation de l'agrément de l'entreprise de transports sanitaires terrestres SARL Sud Ambulance

à Sommières
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Arrêté n°DDTM-SEF-2019-0218 portant autorisation de

naturalisation et d'exposition d'un animal appartenant à une

espèce protégée.
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

Réf. : DCL/BERG/JC/N° 255
Affaire suivie par : Mme CORTEZ

04 66 36 42 44
Mél : pref-berg-contact@gard.gouv.fr

NIMES, le 24 juillet 2019

ARRETE  N° 
portant agrément de domiciliataire d’entreprises

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-11.3 et suivants –
R 123-166.1 et suivants,

VU  le  code  monétaire  et  financier,  notamment  ses  articles  L.561-37  à
L.561-43,

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du
terrorisme, notamment ses articles 9 et 20,

VU le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des
domiciliataires  d’entreprises  soumises  à  immatriculation  au  registre  du  commerce  et  des
sociétés ou au répertoire des métiers,

VU la circulaire du ministre de l’intérieur NOR IOCA1007023C du 11 mars
2010  relative  aux  conditions  d’agrément  des  entreprises  fournissant  une  domiciliation
juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et
des sociétés,

VU  la  demande  présentée  par  la  chambre  de  commerce  et  d’industrie
territoriale du Gard sise 12, rue de la République à NIMES (30000), représentée par M. Eric
GIRAUDIER,  président,  qui  sollicite  l’agrément  de  domiciliataire  d’entreprises  afin
d’exercer  cette  activité  dans  les  locaux  situés :  Pépinière  d’entreprises  « La  Station »  -
442, rue Georges Besse – Parc Georges Besse - à NIMES (30000),

VU les pièces jointes au dossier,

CONSIDERANT les résultats de l’instruction à laquelle il a été procédé en
application des textes visés,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr

Préfecture du Gard - 30-2019-07-24-002 - Arrêté portant agrément de domiciliataire d'entreprises - Chambre de commerce et d'industrie territoriale du Gard -
NIMES 36



2

ARRETE

Article  1er :  L’agrément  de  domiciliataire  d’entreprises  est  délivré  à  la
chambre de commerce et  d’industrie territoriale du Gard sise 12,  rue de la République à
NIMES  (30000),  représentée  par  M.  Eric  GIRAUDIER,  président,  afin  d’exercer  cette
activité dans les locaux situés :  Pépinière d’entreprises « La Station » - 442, rue Georges
Besse – Parc Georges Besse - à NIMES (30000), pour une durée de six ans à compter de
la date du présent arrêté.

Article  2 :  Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,
l’organisation  ou  la  direction  de  la  personne  soumise  à  agrément  doit  être  porté  à  la
connaissance du préfet du Gard dans un délai de deux mois.

Article  3 :  Lorsque la  personne agréée crée un ou plusieurs établissements
secondaires, elle justifie dans les deux mois auprès du préfet qui l’a agréée de ce qu’elle
réunit  les  conditions  exigées  pour  son  agrément  initial  pour  chacun  des  nouveaux
établissements.

Article 4 : L’agrément peut être suspendu pour une durée de six mois au plus
ou retiré par le préfet lorsque la personne agréée ne remplit plus les conditions prévues par le
code du commerce ou n’a pas effectué la déclaration de changements substantiels.

Article  5 :  Le  présent  acte  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux,
hiérarchique  et  contentieux dans  le  délai  de deux mois  à  compter  de sa  notification ;  le
recours contentieux s’exercera auprès du tribunal administratif de Nîmes. Cette juridiction
administrative peut aussi  être saisie  par application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article  6 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  du  Gard,  le  directeur  départemental  des  finances
publiques du Gard et le président de la chambre de commerce et d’industrie territoriale du
Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Le préfet,
Signé : Didier LAUGA
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Prefecture du Gard

30-2019-07-24-003

MN-11-19 Balade aéroglisseur

ARRÊTÉ n° 2019-07-0063 du 24 juillet 2019

portant autorisation de la manifestation nautique

"Balade en aéroglisseur" 

organisée sur l’itinéraire Rhône Saône à Grand Gabarit
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Préfecture
Direction des Sécurités
Service Interministériel de Défense
et de Protection Civile

Bureau de la prévention et
de la défense nationale

ARRÊTÉ n° 2019-07-0063 du 24 juillet 2019
portant autorisation de la manifestation nautique

"Balade en aéroglisseur" 
organisée sur l’itinéraire Rhône Saône à Grand Gabarit

Le Préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code des transports, notamment les dispositions portant règlement général de police de la
navigation intérieure ;

VU le code du sport ;

VU le code de l’environnement ;

VU la loi 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret n°2012-1556  du  28  décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures  temporaires
d’interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de voie d’eau ;

VU l'arrêté  ministériel  du  7 novembre  2006 fixant  le  référentiel  national  relatif  aux dispositifs
prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2013  portant  règlement  général  de  police  de  la  navigation
intérieure ;

VU l’arrêté  du 22 octobre 2013 relatif  aux prescriptions  techniques  de sécurité  applicables  aux
bateaux  de  marchandises,  aux  bateaux  à  passagers  et  aux  engins  flottants  naviguant  ou
stationnant sur les eaux intérieures ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2018 du préfet de l’Ain, du préfet de l’Ardèche, du
préfet des Bouches du Rhône, du préfet de la Côte d’Or, du préfet de la Drome, du préfet du
Gard,  du préfet de l’Isère, du préfet de la Loire, du préfet du Rhône, du préfet de la Saône et
Loire et du préfet Vaucluse portant règlement particulier de la police de la navigation intérieure
sur l’itinéraire Rhône Saône à Grand Gabarit ;

VU l'arrêté préfectoral du Gard n° 2013-169-0006 du 18 juin 2013 fixant la liste prévue au 2° du III
de l’article L 414-4 du code de l’environnement des documents de planification, programmes,
projets, manifestations et interventions soumis à l'évaluation des incidences Natura 2000 dans
le département du Gard ;
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VU le  dossier  de  demande  d'autorisation,  transmis  par  messagerie  le  09  avril  2019,  par  M.
DELORME Jean-Claude, agissant pour le compte de l’association Rhône Alpes Motonautique,
en vue d'organiser la manifestation " Balade en aéroglisseur ", du 30 juillet au 6 août 2019, sur
le Rhône Saône à Grand Gabarit, dont une partie se trouve sur le territoire des communes de
Pont St Esprit, Venejan, St Alexandre et St Etienne des sorts (Gard) ;

VU les avis favorables et réputés favorables des services et administrations consultés ;

VU l'arrêté  préfectoral  30-2018-01-02-005  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry
DOUSSET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;

Considérant la  compétence  du  préfet  pour  prendre  des  mesures  temporaires  sur  la  navigation
intérieure en matière de manifestation nautique ;

SUR proposition de M. le directeur de Cabinet de la préfecture du Gard :

ARRÊTE :

TITRE I 

DES CONDITIONS GÉNÉRALES D'ORGANISATION DE LA MANIFESTATION NAUTIQUE

Article 1 - Organisateur

M.  DELORME  Jean-Claude,  agissant  pour  le  compte  de  l’association  Rhône  Alpes
Motonautique,  est  autorisée à organiser la manifestation nautique dénommée "  Balade en
aéroglisseur ".

Article 2 - Dates, horaires et lieu de la manifestation

La manifestation nautique sera organisée aux dates, horaires et lieux qui suivent :
- Date(s) de la manifestation : du 30 juillet au 6 août 2019 de 09h00 à 18h00. 
- Lieu de la manifestation : sur le Rhône Saône à Grand Gabarit, dont une partie se trouve

sur le territoire des communes de Pont St Esprit, Venejan, St Alexandre et St Etienne des
sorts (Gard)  ;

Article 3 – Des mesures temporaires

3-1 Navigation
Afin d’assurer la sécurité des participants, et en toutes circonstances, les aéroglisseurs devront
naviguer au milieu du chenal dans la mesure du possible. La navigation de ces engins est
interdite à moins de vingt mètres des berges.

3-2 Vitesse maximale
Par dérogation aux textes applicables, les bateaux participant à la manifestation ne pourront
dépasser la vitesse maximale de 40 km/h. A l’approche de tous ouvrages, la vitesse des engins
devra être adaptée et modérée.

3-3 Eclusage
Les engins, de type jets-skis, pourront faire l’objet d’éclusage conformément aux instructions
du personnel chargé de l’éclusage. L’organisateur devra au préalable informer le personnel de
l’écluse  de  l’arrivée  des  embarcations,  du  nombre  d’engins  concernés,  et  se  conformer  à
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l’ensemble des instructions émises.  Ces instructions sont rappelées dans un document annexe
transmis directement à l’organisateur par messagerie.

Article 4 - Autres manifestations et activités 

Afin d’assurer la sécurité des participants, la pratique d'autres sports nautiques y compris ceux
autorisés  dans  le  cadre  d'un  règlement  particulier  de  police  réglementant  l'exercice  de  la
navigation de plaisance et des activités sportives ne sont pas interdites dans le périmètre de la
manifestation nautique et durant toute la durée de son déroulement. 

L’organisateur devra se tenir informé des manifestations qui pourraient se dérouler en même
temps que sa manifestation par le biais des avis à batellerie. Il devra se rapprocher des clubs et
autres organisateurs pour se coordonner afin d’éviter tout conflit d’usage.

TITRE II

DES CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ORGANISATION DE LA MANIFESTATION NAUTIQUE

Article 5 - Présence / Stationnement du public 

La manifestation est ouverte au public.

Le stationnement ou la présence du public est interdit : 
 sur  les  bas-ports,  gradins  ou  berge  ou,  d’une  façon  générale,  à  un  niveau  se

rapprochant du plan d’eau.
 Le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures utiles et appropriées pour que cette

interdiction  soit  effective,  notamment  en la  matérialisant  de façon appropriée  sur
l’ensemble du linéaire de berge concerné par la manifestation.

Article 6 - Mise en place des installations techniques

Les différentes  installations  techniques  et  le balisage seront  installés  hors du chenal
navigable.
Les  corps morts  servant  à  maintenir  les  bouées  seront  enlevés  en même temps que
celles-ci afin de ne pas entraver la navigation.
Les  différentes  installations  techniques  devront  être  enlevés  et  le  plan  d’eau  libéré
immédiatement à la fin de la manifestation. 
En fin d'activité, les lieux devront être laissés en bon état de propreté. 

Article 7 - Mesures de sécurité 

 L’organisateur  devra veiller  à la  mise en place et  au maintien  permanent  de deux
bateaux de sécurité (minimum) sur le site. Ces deux bateaux devront être situés, l’un
en amont de la manifestation, l’autre à l’aval, hors du chenal navigable et de manière à
avoir une bonne visibilité.

 Ces bateaux devront maintenir pendant toute la durée de la manifestation une veille
radio et entrer en liaison VHF (canal 10), avec tous les bateaux approchant de la zone
de sécurité.

 L'organisateur devra disposer, soit par lui-même ou soit par voie de convention avec
les organismes compétents,  des moyens de secours ou d'intervention permettant  de
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faire  face  à  un  accident  ou  à  un  incident  sur  l'eau,  tant  en  ce  qui  concerne  les
dommages aux personnes que les risques d'incendie et de pollution des eaux. 

 Les prescriptions techniques relatives à la construction et équipement des engins et
bateaux  sont  conformes  aux  textes  en  vigueur,  conformément  l’attestation  sur
l’honneur produite le 22 janvier 2017 par l’organisateur.

 Les conducteurs de bâtiments motorisés doivent être titulaires d'un titre de conduite
adapté en cours de validité.

 L’organisateur  devra  veiller  pour  les  parties  réservées  au  public  à  s’assurer  de  la
diffusion des consignes de sécurité, notamment par la mise en place d’un dispositif
adapté  pour  éviter  toute  chute  dans  le  cours  d’eau,  de  l’affichage  approprié  des
consignes de sécurité et du bon stationnement des véhicules de nature à ne pas gêner
l’accès des secours ;

 Les secours seront disponibles sur simple appel d'urgence en composant le 18 ou le
112.

 Par ailleurs, M. DELORME Jean-Claude, organisateur de la manifestation doit
impérativement rester joignable au numéro de téléphone portable figurant dans
son dossier de demande de manifestation, soit le 06 82 24 03 53.

TITRE III

DES LIMITES DE LA PRÉSENTE AUTORISATION 

Article 8 - Limites de l'autorisation

Cette manifestation nautique n'est autorisée que dans les conditions précisées aux articles ci-
après et dans les limites strictes des jours et heures indiquées dans la demande, à l’exclusion
de toute autre période, y compris pour des essais.

Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations nécessaires
au titre d’autres polices ou réglementations.  Il lui appartient notamment de se rapprocher
du gestionnaire du domaine public fluvial pour connaître ses éventuelles prescriptions.

Article 9 - Navigation de transit

En toute circonstance, priorité sera donnée en permanence à la navigation de transit. 

Les participants devront évoluer hors des voies d’eau navigables et adapter leur activité,
afin de n’apporter aucune gêne aux bateaux ou engins circulant dans les voies d’eau
navigables.

Article 10 - Annulation, retard ou interruption de la manifestation

Il appartient au pétitionnaire de prendre la décision d'annuler, de retarder ou d'interrompre la
manifestation nautique si les conditions dans lesquelles elle s'engage ou se déroule ne lui
paraissent pas présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables et notamment, si certains
moyens prévus pour assurer la sécurité des participants et du public ne sont pas opérationnels
ou si  les  conditions  météorologiques  et/ou  hydrauliques  sont  ou  deviennent  défavorables,
compte tenu des caractéristiques des embarcations engagées. 
Il devra se renseigner auprès des services météorologiques concernés du niveau de vigilance
météo et  des crues avant et pendant l'épreuve.  Le pétitionnaire devra se tenir informé des
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conditions  hydrauliques  en  se  connectant  notamment  à  www.vigicrues.ecologie.gouv.fr et
www.vnf.fr/infosaone/  .  

En cas d’évènement de nature à remettre en cause la sécurité des participants, le gestionnaire
de la voie d’eau pourra être amené à annuler ou interrompre la manifestation. Celle-ci sera
alors reportée au 11 et 12 mai 2019.

Article 11 - Suspension de l’autorisation

La présente autorisation sera suspendue dès lors que les RNPC sont atteintes sur le secteur où
se déroule la manifestation.
L’attention du pétitionnaire est attirée sur le fait qu'il peut y avoir danger bien avant ce seuil,
dès lors que les embarcations utilisées ne sont pas ou faiblement motorisées. 

Article 12 - Obligation d'information

L'organisateur doit tenir à la disposition des concurrents, avant la manifestation nautique,
toutes  informations  utiles  sur  les  conditions  et  prévisions  météorologiques  et/ou
hydrauliques dans la zone intéressée, ainsi que sur les consignes et les dispositions prévues
pour assurer la sécurité de la manifestation.

Article 13 - Responsabilité

Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement de cette manifestation et
des accidents ou des incidents pouvant intervenir aux personnes.

Un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens, doivent être mis en place
par les organisateurs afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les
phases  de  mise  en  place  et  d’enlèvement  des  installations  techniques  que  lors  de  la
manifestation.

La responsabilité  de l’État,  du Gestionnaire  de la  voie d’eau et  du concessionnaire  ne
pourra être recherchée du fait du présent avis favorable.

Article 14 - Devoir général de vigilance 

Même  en  l'absence  de  prescriptions  réglementaires  spéciales,  l’organisateur,  les
participants  et  leurs  encadrants  doivent  prendre  toutes  les  mesures  de  précaution  que
commande le  devoir  général  de vigilance et  les règles de la pratique courante en vue
d'éviter :
-  de  causer  des  dommages  aux rives,  aux ouvrages  et  installations  de toute  nature  se
trouvant dans la voie navigable ou à ses abords,
- de mettre en danger la vie des personnes.

Article 15 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et le permissionnaire sera tenue
à réparer à bref délai les dégradations de toute nature qui pourraient être causées aux berges
et ouvrages du cours d’eau et qui seraient directement ou indirectement la conséquence de la
manifestation nautique.
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Article 16 - Entrée en vigueur et publication

Le présent arrêté préfectoral entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Gard.
Le présent arrêté sera également publié par le gestionnaire de la voie d’eau par l’intermédiaire
d’avis à la batellerie. Il sera affiché dans les mairies et aux capitaineries concernées.

Article 17 - Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification, soit par voie de 
recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Gard, soit par voie de recours contentieux 
déposé devant le Tribunal Administratif de Nîmes, avenue Feuchères. Le tribunal administratif 
peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr.

Article 18 - Autorité en charge de l’exécution du présent arrêté 

Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Gard, Messieurs les maires des communes
de  Pont  St  Esprit,  de  Venejan,  de  St  Alexandre  et  de  St  Etienne  des  sorts,  le  Colonel,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Gard sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet,
SIGNE

Thierry DOUSSET
Directeur de cabinet
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